
Lettre ouverte de l’association Let It Blettes  
aux candidates et candidats aux élections municipales de 2026 à Bourg-la-Reine. 
Pour une ville plus écologique, solidaire et engagée dans les circuits courts alimentaires

Qui sommes-nous?

Fondée en 2020, l’AMAP Let It Blettes rassemble aujourd’hui 65 
familles de Bourg-la-Reine autour d’un projet militant clair : promouvoir 
une alimentation de proximité, bio, saine et de qualité, dans un esprit 
solidaire.

Notre démarche s’appuie sur un double engagement solidaire :

Vis-à-vis de nos petits producteurs locaux, que nous accompagnons 
et soutenons financièrement sur le long terme ;

Vis-à-vis des familles à faibles revenus, car nous sommes convaincus 
que l’accès à une alimentation de qualité est un droit fondamental et 
universel.

C’est dans cet esprit d’ouverture et d’inclusion sociale que nous 
cofinançons actuellement les paniers de trois familles, membres à part 
entière de Let It Blettes, en partenariat avec le Secours Catholique.

Par ailleurs, notre démarche réduit au minimum l’impact des transports 
alimentaires et s’inscrit dans une logique Zéro déchet.

Contexte

Face aux conséquences directes du changement climatique et aux 
nombreux reculs sur l’écologie et la solidarité aux plans international 
et national, nous sommes profondément convaincus que l’échelle 
municipale est la plus pertinente pour déployer des solutions 
écologiques et sociales concrètes. L’agriculture étant le deuxième 
secteur le plus émetteur de gaz à effet de serre en France, les 
collectivités locales ont un rôle décisif à jouer.

En votre qualité de futur(e) Maire et Conseiller(e)s municipaux, 
représentants du territoire de Vallée Sud Grand Paris, vous détenez un 
levier d’action majeur pour l’avenir de notre territoire. C’est pourquoi 
l’AMAP Let It Blettes souhaite aujourd’hui connaître votre vision et vos 
engagements sur les thématiques qui nous animent.

Nos propositions et attentes

1. Soutien à l’agriculture bio locale

• Quelle proportion de produits biologiques et locaux prévoyez-
vous dans la restauration scolaire, les repas à domicile et les buffets 
municipaux, en conformité avec la loi EGAlim ? Quel calendrier pour 
atteindre les objectifs légaux (50 % de produits durables dont 20 % de 
bio) ?

• Comment comptez-vous augmenter la part de protéines végétales 
dans la restauration collective ?

• Comment prévoyez-vous de prioriser les commandes directes 
auprès des agriculteurs locaux d’Île-de-France, plutôt que de passer 
par des centrales d’achat ?

• Envisagez-vous la mise en place d’un Schéma de Promotion des 
Achats Responsables (SPAR) pour structurer votre politique d’achats 
publics durables ?

• Par quelles initiatives concrètes comptez-vous promouvoir les AMAP 
présentes à Bourg-la-Reine ?

• Comment allez-vous améliorer la visibilité des AMAP, notamment 
en mettant à leur disposition un lieu de distribution central, propre, 
accessible aux véhicules de livraison ?

• Envisagez-vous de financer des contrats AMAP temporaires pour les 
jeunes parents au moment de la diversification alimentaire, afin de les 
sensibiliser aux pratiques alimentaires résilientes recommandées par 
les autorités de santé et dans un contexte de soutien à la parentalité ?

2. Précarité alimentaire et démocratie alimentaire

• Êtes-vous prêts à financer le développement de paniers solidaires 
en partenariat avec le CCAS pour les foyers à faibles revenus ou pour 
lutter contre la précarité étudiante ? (Exemple : paniers de légumes bio 
à partir de 5 € à Villejuif) 

• Êtes-vous disposés à déployer à l’échelle locale des projets 
expérimentaux inspirés de la sécurité sociale de l’alimentation, comme 
la mise en place d’une Caisse alimentaire solidaire ? (Exemples : Paris 
– mairies des 14e et 20e arrondissements, Montpellier, Flers Agglo) 

3. Vers une ferme municipale : un modèle éprouvé et inspirant

Avec 93 municipalités en France ayant déjà acquis des fermes pour 
diversifier leur approvisionnement, et des exemples proches comme 
Bièvres, Romainville (projet 2027), Maisons-Alfort ou Villejuif, la 
création d’une ferme municipale est une voie qui a fait ses preuves.

Envisagez-vous, à l’échelle de la commune ou de la communauté 
d’agglomération, l’acquisition ou la création d’une ferme municipale ? 
Celle-ci pourrait approvisionner la restauration collective en produits 
biologiques, développer des projets pédagogiques innovants et servir 
de lieu d’accueil pour les centres de loisirs.

4. Lutte contre le gaspillage alimentaire et valorisation des 
biodéchets

• Quelles politiques ambitieuses de réduction et de valorisation des 
déchets comptez-vous mettre en œuvre ?

• Comment prévoyez-vous de valoriser les biodéchets générés 
par le marché municipal et la restauration collective (compostage, 
méthanisation, circuits de récupération type Disco-soupe) ?

Conclusion

Ces enjeux ne sont pas des options, mais des impératifs pour la 
santé de nos concitoyens, la vitalité de notre économie locale et la 
préservation de notre environnement. L’avenir de Bourg-la-Reine 
dépend des choix que vous ferez.

Nous attendons de votre part des engagements clairs, mesurables et 
publics sur l’ensemble de ces sujets fondamentaux.

Enfin, au-delà des réponses apportées à nos propositions et attentes, 
nous sommes bien-sûr ouverts à toute initiative complémentaire 
s’inscrivant dans les orientations que nous défendons. 

Il va de soi que l’association Let It Blettes, avec l’ensemble de 
ses familles adhérentes et de ses partenaires, tiendra informés les 
citoyennes et citoyens de Bourg-la-Reine – via les réseaux sociaux et 
le site letitblettes.org – des positions exprimées par chaque liste, ainsi 
que, le cas échéant, de l’absence de réponse, afin d’éclairer leur vote 
de la manière la plus complète possible.

Dans l’attente de vos réponses et de vos propositions, nous vous 
prions d’agréer, Madame, Monsieur le ou la candidate, l’expression 
de nos salutations citoyennes et engagées pour l’avenir de Bourg-la-
Reine.
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Le Conseil d’Administration de l’association Let It Blettes

• letitblettes@gmail.com

• https://letitblettes.org
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